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Les tapolets

Tout le monde aime les fleurs et s’il y en a une 
que nous connaissons toutes et tous, c’est bien  
le muguet. La tradition de ce brin à clochettes blanches 
remonte à la Renaissance, voire plus loin encore.  
En effet, en 1560, Charles IX l’aurait reçu d’un che-
valier pour lui porter bonheur. Puis le roi décida  
d’en offrir chaque année aux dames de la cour  
et aurait ajouté : « Qu’il en soit ainsi, chaque année. » 
La tradition s’est répandue jusqu’en Suisse. 

Puis cette fleur fut associée à la journée de la 
Fête du travail. D’ailleurs, connaissez-vous l’origine  
de la Fête du travail ? En voici l’explication.

Cette date symbolise la revendication des ouvriers 
d’avoir une journée de travail de 8 heures. Pour cela, 
nous devons remonter loin, tant historiquement que 
géographiquement, soit en 1884 aux Etats-Unis. 
Les syndicats de l’époque se réunirent et déci-
dèrent de réduire les journées de travail, habituelle-
ment d’une durée de 12 heures, voire parfois de 17 
heures, à 8 heures. Seulement voilà : 2 ans plus tard,  
les ouvriers, n’ayant toujours pas obtenu ce qu’ils 
désiraient, entamèrent une grève le 1er mai 
1886, date qui correspondait alors au premier jour  
d’une année comptable des entreprises.

En 1891, une manifestation identique se pro-
duisit en France, ainsi que dans bien d’autres pays  
du monde. Pourtant il faudra attendre le 1er mai 1941 
pour que le maréchal Pétain décide d’en faire un jour 
férié. Quant à la Suisse, la première manifestation 
eut lieu le 1er mai 1890 et fut tout de suite un véri-
table succès. 

Dans certains cantons, le 1er mai est un jour chô-

mé (ndlr : l’employeur décide librement d’accorder 
ou non un congé à son personnel) et dans d’autres 
un jour férié (ndlr : jour assimilé à un dimanche).  
A Fribourg, même si ce jour n’est pas considé-
ré comme férié, les écoles primaires restent, pour  
la plupart, closes. 

Vous avez dit chanter ? 

S’il est bien une tradition à laquelle on ne déroge 
pas lorsqu’on est un enfant habitant le canton  
de Fribourg, c’est bien celle du 1er mai. Ce jour-là, 
nos chères têtes blondes s’en vont chanter auprès 

des habitants de leur commune, avec pour récom-
pense des bonbons ou quelques pièces de monnaie. 

Pourtant, il y a fort longtemps, cette tradition  
se célébrait universellement. Oui, vous avez bien 
lu… Une journée pour célébrer la venue du prin-
temps. Alors qu’elle s’est essoufflée de plus en plus, 
par quel miracle a-t-elle perduré dans notre canton ? 

Dans un premier temps, l’apprentissage du 
chant à l’école est rendu obligatoire, puis l’influence  
d’un homme, que l’on surnommera le « barde fri-
bourgeois », qui n’est autre que l’Abbé Bovet.  
Lui-même publiera plusieurs recueils de chansons, 
ainsi qu’un guide sur l’enseignement du chant nommé  
« Livret musical ».

Même avec ce second souffle donné à cette tra-
dition, bon nombre de portes restent pourtant closes 
de nos jours. Quel dommage de se priver d’entendre 
les enfants nous annoncer l’arrivée du printemps tant 
attendu et de les voir repartir heureux, avec quelques 
friandises ou pièces dans leur poche, eux qui se font 
une joie d’apprendre leurs chansons et de les parta-
ger avec nous.

Rappelez-vous qu’enfant, vous attendiez ce jour 
de l’année avec impatience alors :

« Ouvrez… Ouvrez la cage... euh… la pooooorte 
aux enfants  
Ecouter-les chanter, comme c’est beau 
Vous n’en serez que plus émerveillé 
Ouvrez-leur la porte vers la liberté !»

Christelle Chillier

Dis, c’est quoi « un-tape-au-lait » ? Euh un tapolet ?
Il s’agit d’un instrument constitué d’une planche 

rectangulaire et d’une manivelle qui soulève un mar-
teau, le tout en bois de chêne.

Cette tradition, bien connue à Rue, existe-
rait depuis au moins la fin du XIXème siècle, voire  
du Moyen-Âge. Même qu’elle n’aurait jamais  
été interrompue depuis sa naissance !

Tout le monde ou presque connaît la légende 
racontant que les cloches enfilent leurs plus belles 
robes et filent à Rome depuis le jeudi précédant 
Pâques. Au même moment, les enfants de Rue  
et des villages alentours, munis de leurs tapolets, 
entrent en scène. Aux trois angélus, ils partent 
depuis le pied du clocher de l’église, formant un cor-
tège jusqu’à la place de la Foire. Ils actionnent leurs 
instruments et sont récompensés par les riverains,  
qui leur offrent des bonbons. 

 

Cette activité était, jusqu’en 1960, réservée aux 
garçons car ils étaient les seuls à servir la messe. 
Depuis Vatican II (ndlr : concile œcuménique de 
l’Église catholique dans les années 1960, marquant 
son ouverture au monde moderne et à la culture 
contemporaine), les filles peuvent aussi participer 
pleinement à la tradition. A noter qu’à l’époque, seuls 
les enfants associés au service religieux recevaient 
un tapolet.

Alors si toi aussi tu veux faire partie de l’Histoire, 
il te suffira de te rendre au bâtiment du Trieur le jeudi 
ou le vendredi Saint, ainsi que le samedi de Pâques. 
Pour plus d’informations sur les horaires et l’endroit 
exact, rends-toi sur le site internet de la Société de 
Développement de Rue : www.sd-rue.ch

Et si tu n’as plus l’âge d’y participer, tu peux tou-
jours offrir des bonbons aux enfants qui passeront !

Christelle Chillier
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1er mai
les origines de cette tradition fribourgeoise
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